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EDITORIAL

l

DU

19 MAIRE
'?

jo- Il? .,

En Mars dernier, vous avez élu une équipe municipale, composée de six

conseillers sortants et cinq nouveaux, dans des conditions très appréciables

et très appréciées. L'excellente participation (94%) et le nombre insignifiant

de bulletins nuls me laisse croire que vous êtes satisfaits du travail

accompli par le conseil sortant et que vous faites confiance à la nouvelle

équipe. Merci à tous.

Soyez assurés que nous sommes tous motivés à travailler pour que

notre petite communauté conserve son idendité villageoise et que GRATTEPANCHE

reste une petite coÏnmune rurale confortable.

Je vous rappelle que sans être élus, vous pouvez assister aux

réunions du conseil municipal et participer comme membre à part entière aux

comissions municipales.
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Nous avons largement développé nos projets avant les élections, en

faisant ressortir les difficultés financières de la commune, aussi notre tâche

principale consiste à trouver de nouvelles recettes. L'amélioration des

conditions de vie passe fatalement par les Finances.

Cependant, comme nous l'avons promis et écrit, les impositions

locales (taxe d'habitation - TFB - TFNB - TP) de 1989 seront identiques (voire

en légère diminution) à celles de 1988. Ceci est rendu possible grâce à une

légère augmentation de la participation de l'Etat, qui a pris en compte les

efforts réalisés depuis quelques années.

A l'heure où l'on parle beaucoup de 1'EUROPE, en insistant sur le

nombre élevé des communes en France, il nous faut défendre notre identité.

Mais pour que notre village continue à vivre en tant que tel, il nous faut

être modernes, écoutés, unis et résolument tournés vers l'avenir.

En cette année du bicentenaire de la révolution française, je

souhaite que tous nous nous réunissions les 13 et 14 Juillet pour fêt?er cet

évènement.

HANIN J.C.

I



LES ELECTIONS

MUNICIPALES
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ELECTIONS DU 12 MRS

Nombre d'inscrits * 152

Nombre de votants 142 soit 93,4%

Nombre de bulletins nuls
'l

NoÏnbre de suffrages exprimés

l

5

137

soit 3,5%

soit 96,5%
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ONT ETE ELUS

HANIN .ï.c. - RYON G. - BOCQUET J.M. - BUQUET J.P. - BUQUET R. -

LEROY G. - LEVERT E. - MERCIER R. - NÀVARRE .ï.c. - NAVARRE M. -

POCHOLLE M.M.
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ELECTION DU 18 MARS : Election du Maire et des adjoints
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ONT ETE ELUS

MAIRE : HANIN Jean-Claude (2ème mandat)

ler Adjoint : RYON Gérard (2ème ?ndat)

2ème Adjoint : BOCQUET Jean-Marie

Merci à tous ceux qui ont bien voulu nous témoigner leur syÏnpathie en

répondant présent le jour de cette élection,

Un "pot de l'amitié" a terminé cette so5?rée.

'Il?
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LE TRAVAIL DE VOS ELUS

REUNION DU 23 MÀRS 1989

Le conseil municipal a procédé à l'élection des délégués aux

différents syndicats et coÏnmissions (adÏninistratives et comunales).

l - LES SYNDICATS

- S.I.V.0.M. (syndicat intercoÏnmunal à vocations multiples) de BOVES

- Mr HANIN Jean-Claude

- M. RYON Gérard

Le SIVOM de BOVES regroupe la majorité des communes du canton. La

coÏÏunune de GRATTEPANCHE est inscrite pour la section voirie.

- S.I.V.0.M. d'ÀïïJ,Y SUR NOYE

- Melle POCHOLLE Marie-Madeleine

- Mr NAVARRE Jean-Claude

Le SIVOM d'AïLLY SUR NOYE regroupe les corr.munes du canton d'AïLLY

plus quelques communes périphériques. La commune de GRATTEPANCHE fait partie

des sections (collège - aide-ménagère - ramassage des ordures ménagères).

- SYNDICÀÏ DES EÀUX

- Mr BUQUET René, Président sortant

- Mr MERCIER René

- Mr LEROY Guy

Le syndicat regroupe les communes d'ORESMAUX, FLERS, ESSERTAUX, ROGY,

FRANSURES, MONSURES et GRATTEPANCHE.



- SYNDICAÏ D'E[J'TRIFICÀ[?ION

- Mr NAVARRE Jean-Claude

- Mr MERCIER René

Ce syndicat regroupe toutes les coœunes du Sud aÏniénois.

- SYNDICÀ[' DE SOINS INFTRHTERS A fflCïLE

- Mïne LEVERT Eliane

- Mr NAVARRE Maurice

Regroupant les communes des cantons de BOVES et d'AïLLY SUR NOYE, ce

syndicat nouvellement créé a pour but essentiel de soigner les personnes à

leur domicile, évitant ainsi l'hospitalisation.

- SYNDICÀT SC(JLAIRE

- Mr HANIN Jean-Claude, Président sortant

- Mïne LEVERT Eliane

Syndicat créé en 1984 pour gérer le regroupement pédagogique des

écoles de GRATTEPANCHE et de RUMIGNY. Une classe maternelle - deux classes

primaireS.

2 - LES COMMISSTONS ADMïNïSffïVES ET COiS

Le Maire est Président de toutes les coÏnmissions.

- COMMISSION DES IMPOTS : La commission des impôts est composée de

6 titulaires et de 6 suppléants choisis par le Préfet sur une liste de

24 noms, proposée par le conseil municipal.

- La composition vous sera précisée ultérieurement.



- COMMISSION DE RKVISION DE LÀ LISTE ELECTORÀIJ!,

- Mr RYON Gérard

- Mr LEROY Guy

Le rôle de cette commission est de tenir à jour la liste électorale,

en prononçant les inscriptions et les radiations, conformément aux lois.

- CKNTRE COMHUNAL D'ACTION SOCIALE (ex. B.A.S. )

Le C.C.A.S. est composé de quatre membres du conseil municipal :

- Mr NAVARRE Jean-Claude

- Mr NAVARRE Maurice

- Mme LEVERT Eliane

- Melle POCHOLLE Marie-Madeleine

de trois membres noÏnÏnés par le Préfet et d'un membre représentant les

associations familiales.

- COMMISSION DU BUDGET

- Mr RYON Gérard

- Mr BOCQUET Jean-Marie

Son rôle est de préparer le budget d'après les documents

administratifs et de soumettre un projet au vote du conseil municipal.

- COMMISSION DES TRAVAUX - URBANISME ET

Cette comrnission de travail placée sous la responsabilité de Mr RYON,

preÏnier adjoint, est composée de MM. BUQUET René, NAVARRE Jean-Claude, BUQUET

Jean-Pierre, BOCQUET Jean-Marie.



COMMISSION VIE m VILLAGE (InforÏnations)

Cette 2ème commission de travail est placée sous la responsabilité de

Mr BOCQUET Jean-Marie, 2ème adjoint.

Participent également à cette commission : MM. LEROY Guy, NAVARRE

Maurice, MERCIER René, Mrne LEVERT Eliane et Melle POCHOLLE Marie-Madeleine.

Les deux commissions de travail (travaux/urbanisme et vie du village)

vous sont ouvertes pour une participation égalitaire.

Il vous suffit d'une simple demande et vous recevrez les convocations

en temps utile.

REUNION DU 11 ÀVRIL 1989

Tous les conseillers étaient présents

l - Vote des taux des différentes taxes locales

Taxe d'habitation

Taxe sur le foncier bâti

Taxe sur le foncier non bâti

Taxe professionnelle

igsg

20,4%

17,3%

43,15%

g , 58%

Pour mémoire

îgss

20,85%

18,32%

43,15%

g , 58%

Vote à llunanimité
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60

61

62

63

64

65
66

67

68

69

82

83

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

82

SECTION de FONCTIONNEMENT

l

DEPENSES I

Denrées et Fournltures
Frais de personnel
Impôts et taxes
Travaux et servlces ext.
Participations et cont.
Allocatîons-Subventlons
Frais de gestion gén.
FraSs financ?ers
Dotations aux amortiss.

Charges except.
Charges antérieures
Prêlèv. pour dép. d'inv.

l

l

l

l

l

l

I

l

I

l

I

l

I
I

I
I

l

I

l

l

l
l

RECETTES l

Prod. de 4'exploitation
Produits domanlaux
Produits finariciers
Recouvrements-Subv.
Dotations de l'Etat

Impôts indirects
Impôts autres que contr.
Contributions directes

Trav. d'équip. en r%ie
Produits exceptionnels
Produits antérieurs

I
I

l
I

l

I

I
I

I
I

l
l

I
I

l
I

l
l

I
l

l

l
I

I

Déficit de clôture I

Excédent de clôture I

Votes

444.564

7.000
îss.Ôoo I

'1. 000 l

36.OC)0 !
îïï.gso !

5.Sû0 !
SCI.4S2 !
29.231 !

I

l

l

34.451 !
I

I

I

l
l

I
I

I

l
I

l

444.564 !
l

l

I

l

l

l
l

I

t

l

I

I

I
I

l
I

I
I

I
I

I
I

I
I

l
I

I
I

l

l

28.20û

179.491
200

236.673

/

/

I

l

I

l

I

l

I

I
I

I
I

l

l
l

l

I
I

l
l

l

I

I
I

I

l

l

I

l

l

l

I
I

I
l

l
l

I
I

I
I

I
l

!
l

l
I

I
I

I
l

I
I

I
I

I
l

I

I---- - - . - -.- ? ------

I Déficit ae clôture
I

l

L?-

06 l

I

I

I

l

l

et imm. !

I

23 Travaux / Bât./ Génie civ. !

I
I

I

l

I

I
l

I

l

I

13

16

18

21

25

26

27

29 Dépenses imprévues

06

10

Il A)iéri. de biens m. et iÏm.

-Ï'l

25

2€.

27

11

13

14

16 Produits 6es emprûnts

Déflcit

Fra}s extraordlnalres
Remboursement d'emprùnts
Règlement de dettes
Acquis. de biens m.

Prèts et avances

Acquis./ Titres et
Dépôts at cautionn.

Prélèv. sur rec. ae forict.
AaÏortiss./ Frais extraord.
Partic./ Trav. daéquipement

Excédent d'invest. reportre
Subventions d'équipement

Recoaa.aremeüt de créarices
Aliéü./ Titres et vaÏeurs
Dépôts et cautionn. récvp.

Facturations de travau>:

SECTION d' INVESTISSEMENT

Excédent ae cR5ture

DEPENSES

RECETTES

d'lnvest. reporté

valeiirs

veî'sés

l

l

I

I

I

l

i

l
I

I
I

I
I

I
l

l
I

l
l

I
l

l
I

l
I

I
t

I
l

l
I

l

Votes

234.930

3.0ûû

52.814

';i.ooo

168.C)00

12.ûû0

4.il6

234 . 930

34.479

34.451

5(000

Â )C . 000

/

/

l
I

l

I
l

l

I
I

!
l

I

l
l

t

I
I

l

I

I

I
I

l
l

l
l

l

I
l

I
I

I
I

l

l

l
I

I
!

I
I

I
I

I
I

I
l

l

I
l

l
l

I
l

l
I

l
l

l
I

I
l

* (Art. 64) :
Participations à charBes intercommunales

SIVOM d'AÏîJ,Y SUR NCIYE
SIVOM de BOVES

SIS de GRAffEPANCHE-RUMIGNY
Service Incendie

Aide Sociale
Divers

30.878
4 7 . 000
19.552
5.500

14.ô00
1.000

117.930

" (Art,65)

Subventions 2.500

ForaÏri

rkss. Familiale GRATÏEPANCHE
ÀSPEG
Fanfare d'ORESMAUX

500

500

1.000
500

Le budget a été voté à 1 'unanimitè



3 - QUESTIONS DIVERSES

Travaux : Suite au travail de la commission des travau'x, le conseil

municipal décide :

- de réaliser cette année le goudronnage de la route d'ESTREES -

GRATTEPANCHE, les travaux étant confiés aux services de l'équipement.

- de présenter le dossier d'aménagement de 'Tancienne mairie" auprès des

services de la Préfecture, dans le cadre de la 2ème part de la D.G.E. et du

Conseil Général, pour l'obtention des subventions.

- d'organiser une "journée craie" pour la remise en état des chemins

d ' exploitation.

- de réaliser quelques plantations et de mettre en place définitive l'arbre

de la liberté.

- de réaliser le plus tot possible la rénovation et les extensions du

réseau d'éclairage public. Le dossier est à l'étude, une provision

budgétaire est inscrite au budget primitif 89.

- de mettre à l'étude les différentes possibilités permettant d'améliorer

la signalisation et la sécurité routière (notamment vis à vis des enfants)

sur l'ensemble du village.
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i Le Cûnseil écûnûmique et
sücial

Siège ;a BRUXELLES
LUXEMBC)LIRG

ou STRASBüLlRG

156 membres représentaÏt
les employeurs. les travail-
leurs et les différemes ca-

tégories sücio-prüFessionnel-
les

:ûrganisme cürisultatir nûmrné
ipar le Conseil des Ministres

Le Conseil La Cûmmissicin Le Parlement La Coir de Jistice La Cûur des Comptes

Siège BRuXELLES

ICI membres [1 Ministre par
pays). Sa cürnpüsition varie
suivart les su3ets traités
[Ministres de l'Agriculture.
du Budget. etc...]

Siège à BRLIXELLES Siège 'a STRASBOuRC Siège è
LLIXEMBC)UR€

Siège 'a
LuXEMBüLlRG

9 membres nümmés

pour O ans par le
Conseil

l! membres nornmés

pour Ll ans par les

güuvernements

!3! cléputes élus au '
suffrage universel
è la proportionnelle
[81 püur la Frarice)
nümrnés pour 5 ans

Il juges
5 avocats généraux
l greffier
nommés pour 6 ans

La Commissiûn propose

Le conseil décide

La Cûrnmission exécute

il arrête le budget
de la communauté

après l'avûir établi
conjûiritement avec
Ie conseil. il con-

trÔle les activités
de la commiasiün

il y a 17 commis-
sions spécialisées
qui préparerit les
travaux du Parle-

ment

elle se pronünce sur
Ieis litiges entre les
états membres

elle examine les cümp-
tes de la communauté

eurûpéenne et établit
un rapport annuel



LES ETjlPES
l*r JUILLET 1968 : Achèvement
de l'union douanière entre les Six.
Instauration du marché unique
pour le sucre, les produits laitiers,
la viande de bœuf. La libre circu-
Iation des travailleurs salariés est
désormais totale.

31 0CTOBRE 1979 : Signature de
la 2e Convention de Lomé.

29-30 NôVEMBRE 1979 : Conseil
Européen, problèrne de la contribu-
tion britannique au budget commu-
nautaire

9 MAI 1950 : A l'instigation de Jean
Monnet, déclaration de Robert
Schuman (ministre français des
Af«aïres Etrangères).

1951 : Ïraité de Paris qul organise
la Communauté Européenne du
Charbon et de l'Acier (C.E.C.A.).

l*r JUIN 1955 : A Messine, les Six
décident d'étudier une Union Eco-
nomique Générale et une Union
dans le domaine nucléaire.

le' EÏ 2 DECEMBRE 1969 : Som-
met de La Haye. Les Six décident de
mettre en a»uvre l'union économi-
que, d'entamer une coopération
politique et d'engager les négocia-
tions.avec l'Angleterre.

1970 : Les Six créent un Fonds de
soutien monétaire (à court terme) de
2 milliards de dollars et un système
de financement qui garantit à la
communauté des ressources pro-
pres.

13 DECEMBRE 1979 : Le Parle-
ment rejette le projet de budget com-
munautaire pour laannée 1980, pré-
senté par le Conseil des Ministres.

15 JANVIER 1980: Déclaration
commune des Neuf condamnant
l'interven}ion soviétique en Afgha-
nistan.

12 EÏ 13 JUIN 1980 : Déclara}iori
commune des Neuf sur le Moyen-
Orient.

25 MARS 1957: Signature du
Ïraité de Rome entre les Six
(R.F.A., Belgique, France, Italie,
Luxembourg, Pays-Bas).
laa JANVIER 1959 : Baisse de 10 %
des droits de douane, première
étape vers l'union douanière (à réali-
ser dans les dix ans, ce qui sera
fait).

9 AOUÏ 1961 : La Grande-Bretagne
pose officiellement sa demande
daadhésion à la Communauté.

17 JANVIER 1962 : Adoption des
principes régissant la politique
agricole : prix unique à l'intérieur
(droits de douane sur les produits
étrangers).

14 JANVIER 1963: Rupture des
négociations avec la Grande-Breta-
gne, De Gaulle estime que ce pays
rlest pas pret à entrer dans le Mar-
ché commun.

30 JUILLET 1963: Signature à
Yaoundé d'une convention
d'association avec les pays
d'Outre-Mer, d'où découlent les
conventions suivantes, dites de
Lomé.

30 JUILLET 1965: La Frarice
repousse les propositions de la
Commission sur le financement de
la Communauté par des ressources
propres et son contrôle par le Parle-
ment Européen. Durant le second
semestre de l'année, le gouverne-
ment français pratique la politique
.« de la chaise vide -).

11 AVRIL 1967 : Les Six adoptent le
premier programme de politique
économique à moyen terme (66-70)
et décident d'harmoniser les taxes
sur les chiffres d'affaires.

1er JUILLEÏ 1967 : Mise en
vigueur du Traité sur la fusion des
exécutifs du Marché Commun, de
la C.E.C.A. et d'Euratom qui for-
ment la Commission Européenne.

22 JANVIER 1972 : Signature du
traité d'adhésion de la Grande-
Bretagne, Irlande, Danemark, Nor-

vège, ratifié en cours d'année
(sauf les Norvégiens qui le rejette-
ront en septembre).

21 MARS 1972 : La marge de fluc-
tuation entre 2 monnaies de la Com-
munauté est fixée à 2,25 % (c'est le
serpent). Les banques centrales
interviendront ensemble pour éviter
des mouvements plus importants.
MARS 1973 : La crise monétaire
ébranle le système de change com-
munautaire.

28 FEVRIER 1975: Signature à
Lomé (Togo) d'une convention his-
torique entre la Communauté Euro-
péenne et 46 pays d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique.
2 DECEMBRE 1975: Les Neuf
décident l'élection au suffrage
universel du Parlement Européen.

27 JUILLEÏ 1976 : Ouverture des
négociations en vue de l'adhésion
de la Grece.

28 JulLLEÏ 1977 : L'Espagne
dépose officiellement sa demande
d'adhésion, 4 mois après la démar-
che du Portugal.

3 AVRIL 1977 : La C.E.E. signe son
premier accord commercial avec un
pays communiste, la Chine Popu-
laire.

5 DECEMBRE 1977 : Le Conseil
Européen adopte les grandes
lignes du Système Monétaire
Européen (S.M.E.) qui eritrera en
vigueur le 13 mars Ï979.

28 MAI 1979 : Signature du traité
d'adhésion de la Grèce à la Com-
munauté.

7 EÏ 10 JUIN 1979 : Premlères
élections européennes (60 % de
votants, 110 000 000 de citoyens
européens).

ler JANVIER 1981 : La Grèce erdre
dans la Communauté Euro-
péenne.

19 JUIN 1981 : Résolution du Parle-
ment Européen visant à abolir la
peine de mort.

29 EÏ 30 JUIN 1981 : Proposition
de François Mitterrand sur
-L'espace social européen ,,.
25 JANVIER 1982 : Refus de la
Grande-Bretagne pour un accord
sur sa contribution au budget com-
munautaire. Ouverture d'une crise
grave pour l'Europe.

17 juin 1984 : 2èmes élections euro-
péennes.

26 juin 1984 : Sommet de Fornaine-
bleau, présidé par François Mitterrand
Adoption du principe de la discipline
budgétaire. et création du Comité
Dooge, pour l'actualisafion du Traiîé
de Rome.

17 avril 1985 : François Miîterrand
Iance le projet Eureka.

24 juin 1985 : Présentahon par la
Commission du Livre Blanc sur la réa-
Iisation effective du marché in}érieur

lerjanvierl986:Entréedel'Espagne
et du Portugal dans la Communauté

17 lévrier 1986 : Signature de l Ac{e
Unique à Luxembourg.

1er juillet 1987 : Entrée en vigueur de
l'Acte Unique Européen

ler janvier 1989 : Entrée en fonction
de la nouvelle Commission des Com-
munautés Européennes, nommée
pour quatre ans. J,acques Delors en
demeure le président
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21 mars 1989, la Commune de GRATTEPANCHE a
perpétu! cette tradition en plantant un tilleul devant
la mare- Les enfants du village ont dans:é autour pour

marquer l'évènement.

Le niardi
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[
Janv. 88 à Dec. 88

Janv. 87 à Dec. 87

Dillérence

Pouicentage

RYTHME ANNUEL

OBSERvATOIRE NAÏIONAL DE LA SECURIÏE FIOIJÏIERE

BILAN STATIST?QUE DE LA SECURITE ROUTIERE

. BlLj!kN ANNUEL 1988

J I '?
GRAVES

58172

57 902

+ 270

+ 0,5 o/o

r ACCIDENTS
CORPORELS

175887

Ï 70 994

* 4893

+ 2,9 o/o

IO 548

9 855

+ 693

+l,O"}o

TUÈS l B!ESSES
LÉGERS

185870

179736

+ 6134

+ 3.4 o."o

l

r TCITAI,
BLESSES

244 042

237 638

+ 6404

+ 2.7 o/o'

]

DEPARTEMENT DE IÀ SOMME - ACCIDENT 1988 EN AGGIOMERATÏON

ÀCC:IDENTS 1 064 l Catjgories de
véhicules ellTués Total

ÀC(IDENTS MORTELS

.TUES

BLESSES GRÀVES

BLESSES LEGERS

IN[)EMNES

PIETONS

61

68

340

1 102

1 175

273

Bicyclette 4

Cyclomoteur 5

Vélomoteur et rnüto 3

Vûit.partkuHères i 42
Camions i O
Véhic.transp-cornmurl O
Autres i O
Piétüns l 14
Indéterminés i 0

EÏoÏxÏ.-...-.......-l se

56

203

68

887

11

3
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PERMIS DE CONDt?lllE

Le droit de timbre relatif à l'examen du permis de conduire augmente. Il passe à 160
Francs à compter du ler janvier 1989,

'IEIÆ VISION : REDE {-',INCE 1989

Les taux de base de la redevance sont fixés, à compter du ler janvier 1989, à :

- 343 F télévision «noir et blanc»» (contre 333 F) ;

- 583 F télévision «couleur» (contre 506 F).

ÀSS Ull.]UVCE '!v'lElLl,ESSE : RE V/l LO?{ /S,4'/ '/ ( )N,'; l)E,S /'lCNSI ON,? E 7' l { ErS' ]'/ '.'-

Les pensions et rentes de vieillesse sont majorées âe 1,3 % au ler janvier 1989.

Les montants minimaux annuels des avantages de ieillesse et d'invalidité sont égale-
ment relevés de 1,3 % au ler janvier 1989, l'AVTS est ainsi porté à 14 310 F par an et l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité à 19 270 F par an pour une personne seule et pour
chacun des époux d'un ménage à 15 820 F.

RE CHERC?IES B?OMEDI CÀ LES : CO]'JSEi'Ji'i::M EN 1' 0131,1 G-1 TU? / t' l','

Les personnes qui se pÏêtent à des recherches biomédicales doivent être claireÏÏ'îent
informées de l'objectif de la-recherche, de sa méthodologie, de sa durée, des contraintes et des ris-
ques prévisibles. Elles doivent avoir donné expressément leur consentement.

Ajoutons que la personne dont le consentement est soliicité a le droit de refuser de
participer à une recherche ou de retirer son consentement à tout moment.

CONCOURS ADM?NIS IRA l'lFS .' S UI'l'l?E- Sl OÀ' 1) U DR 01 1' DE 15 0 F

Le droit de timbre de 150 F perçu lors de l'inscription aux concours de recrutement
des fonctionnaires et lors de l'inscription à certains concours des collectivités territoriales est sup-
primé pour toute inscription déposée après le 31 décembre 1988.

LE CALENDRIER DES VA CANCES SCO?À IRFr; l'OUR 1989-1990 A E Ti') FÏ.': '

Amdémiem

ZONE l

Aix-Marseiue, Amiens, Besançon

Dijon, Limoges, Lyon,
CMéans-Tours, Poitiers, Reims,

Rouen, Strubourg, Toulouse

ZONE 2

Bordeaux, Caen, aermont-Ferrand,
Grenoble, Liue, Montpeluer+

Nancy-Metz, Nantes,
Nice, Rennes

ZONE 3

Parin

Créteu

Vermailles

Rentrée 1989 Mardi5 Septembre 1989

Tousmnt 19(19 du mudx 24 octobre au lundi6 novembre 1989

Noêil 1989 du vendredl 22 décembte 1989

au jeudi4 janvier 1990

du jeudi21 décembrs 19!19
au jeudi4 janvier 1990

Hiver 1990 du rnardJ 6 îévrier 1990

au lundi 19 îévrSer 1990

du mardil3 îévr'ier 1990

au lundi 26 février 1990

du nuirdi 20 fémer 1990

au luna 5 man 1990

Printemps 1990 du mudi3 aml 1990

au mudi 17 avrill990

du mardi 10 avril 1990

au lundi 23 avril 1990

Eté 1990 du samedi 30 juin au mudi 4 septembre l 990

Lea dates indiquées correspondent au jour de départ après la classe et au jour de renttée le rnatin


